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NOTE DE PRESENTATION 
 

Compte Administratif 2021 pour l’Assainissement 

 

 
 

1 – PRESENTATION GLOBALE 

Le compte administratif 2021 fait apparaître un résultat brut excédentaire en 
exploitation de 299 128,71 € (celui de l’exercice précédent était excédentaire de 398 229,18 
€) et un résultat excédentaire de 149 553,62 €, inférieur à celui de 2020 qui était de 
214 917,49 € en investissement. 

EXPLOITATION 

Dépenses 533 247,86 € 

Recettes 434 147,39 € 

Excédent 2020 reporté 398 229,18 € 

Résultat brut 2021 299 128,71 € 

 

INVESTISSEMENT 

Dépenses 260 707,96 € 

Recettes 195 344,09 € 

Excédent 2020 reporté 214 917,49 € 

Résultat brut 2021 149  553,62 € 

 

2 – LES DEPENSES D’EXPLOITATION : 533 247,86 € 

 

Les dépenses d’exploitation courantes sont en légère augmentation de 9 131,29 € par 
rapport à 2020 (si l’on déduit les 200 000 € transférés sur le budget général) notamment en 
raison des réparations nécessaires sur la station d’épuration (pour rappel : cette dernière date 
de 2009).  
 

2.1 – Les charges à caractère général (0,155 M € soit 29%) sont en augmentation par 
rapport à l’exercice précédent (0,141 M €). Ces charges concernent notamment des fournitures 
pour le maintien en service du réseau (regards, etc…) ainsi que les pièces de maintenance de 
la STEP. 

 
2.2 – Les charges de personnel (0,008 M €) représentent 2% contre 3,94% en 2020. 

Elles retracent la quote-part des heures de travail réalisées par le personnel technique sur le 
réseau. 
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2.3 – Les charges financières sont inscrites pour 0,033 M € soit 6% de dépenses 

d’exploitation. Ces charges correspondent aux intérêts des emprunts souscrits dans le cadre 
de ce budget. Elles sont en diminution par rapport à 2020 (0,043 M€). 

 
2.4 – Les charges exceptionnelles rappelle le montant intégré au budget principal pour 

0,200 M € soit 38% des dépenses. 
 
2.5 – Les opérations d’ordre de transfert entre sections figurent pour 0,131 M € soit 

25% des dépenses. Il s’agit de l’amortissement des immobilisations inscrites à l’inventaire pour 
l’assainissement. Les amortissements ont augmenté par rapport à 2020 car tous les ans nous 
faisons l’acquisition de matériel. 

 

 

3 – LES RECETTES D’EXPLOITATION (hors report antérieur) : 434 147,39 € 

 

Les recettes d’exploitation sont en diminution de 25 308,00 € par rapport à 2020.  
 

3.1 – Le produits des prestations de services (0,010 M €) représentent 3% des recettes 
de fonctionnement. Ce résultat est en diminution par rapport à celui de 2020 (0,024 M €) en 
raison d’une diminution de la consommation d’eau et du nombre de branchements réalisés. 

 
3.2 – La redevance d’assainissement collectif versée par la SAUR correspond au 

reversement à la commune de la part assainissement sur la consommation d’eau. Cette recette 
figure pour 0,301 M € soit 69%. 

 
3.3 – Les autres produits de gestion courante représentent 0,011 M € soit 2%. Ces 

recettes correspondent au remboursement par le budget communal de la location du camion 
pour le transport des boues (ce véhicule sert aussi pour les compétences communales). 

3.4 – Les opérations d’ordre de transfert entre sections figurent pour 0,112 M € soit 
26%. Elles retracent les écritures comptables d’amortissement des subventions (notamment 
la subvention en annuité du Département). 
 

 

4 – LES DEPENSES D'INVESTISSEMENT : 260 707,96 € 

  

4.1 – Le remboursement du capital des emprunts représente 0,104 M € (40% des 
dépenses d'investissement). 

 
4.2 – Les mandats émis pour les frais d’étude sont inscrits pour un montant de 0,018 

M € (7% des dépenses). Il s’agit du reliquat de dépense pour l’étude réalisée par la société 
PURE ENVIRONNEMENT pour le schéma directeur d’assainissement. Il n’y a pas eu de 
dépenses pour les travaux effectués sur le réseau et la station. 

 
4.3 - Les dépenses inscrites au compte 2188 (0,026 M € soit 10% des DI) concernent 

le renouvellement du matériel (pompes pour la station). 
 
4.4 - Les opérations d’ordre (0,112 M €) représentent 43% des DI. Ces opérations 

retracent les écritures comptables liées à l’amortissement des subventions. 
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5 – LES RECETTES D'INVESTISSEMENT : 410 261,58 € 

 

5.1 – L'affectation de 0,215 M € provenant du résultat excédentaire de 2020 a été 
inscrite conformément à la décision du Conseil Municipal lors du vote du budget 2021 (52% 
des recettes). 

 
5.2 – Les subventions d’investissement sont comptabilisées pour un montant de 0,064 

M € (16% des recettes). Il s’agit de la subvention du Département pour la station d’épuration 
(annuité versée jusqu’en 2026). 
 

5.3 – L'amortissement des immobilisations est comptabilisé pour 0,131 M € (32%).  
 

 

6 – RESTES A REALISER 

 

Conformément à l'instruction budgétaire, l'excédent de fonctionnement sert 
prioritairement à couvrir le déficit de la section d'investissement (après correction des restes 
à réaliser). 

 

RESTES A REALISER 

Art. Fct° Libellé Dépenses Recettes 

13111  Subvention de l’Agence de l’Eau pour l’étude  24 206,00 € 

Art. Fct° Libellé Dépenses Recettes 

2031  Schéma directeur d’assainissement (dernière phase) 14 964,80 €  

2188  Fourniture de pièces pour la STEP (pompe) 1 688,91 €  

Sous-total 16 653,71 € 24 206,00 € 

Solde des restes à réaliser 7 552,29 € 

 

 

 

7 – RESULTATS DE L'EXERCICE 

- Résultat brut de la section de fonctionnement ……….…………….....…....+ 299 128,71 € 

- Résultat brut de la section d'investissement ….................................................  + 149 553,62 € 

- Résultat global brut ………………………...…………….…………………+ 448 682,33 € 

- Solde des restes à réaliser ………………………………….…………….   +  7 552,29 € 

- Résultat net 2021 …………………………………………....…………….  +  456 234,62 € 

 

AR Prefecture

082-218200137-20220411-22_016-BF
Reçu le 13/04/2022
Publié le 13/04/2022



AR Prefecture

082-218200137-20220411-22_016-AU
Reçu le 13/04/2022
Publié le 13/04/2022



AR Prefecture

082-218200137-20220411-22_016-AU
Reçu le 13/04/2022
Publié le 13/04/2022



AR Prefecture

082-218200137-20220411-22_016-AU
Reçu le 13/04/2022
Publié le 13/04/2022



AR Prefecture

082-218200137-20220411-22_016-AU
Reçu le 13/04/2022
Publié le 13/04/2022



AR Prefecture

082-218200137-20220411-22_016-AU
Reçu le 13/04/2022
Publié le 13/04/2022



AR Prefecture

082-218200137-20220411-22_016-AU
Reçu le 13/04/2022
Publié le 13/04/2022



AR Prefecture

082-218200137-20220411-22_016-AU
Reçu le 13/04/2022
Publié le 13/04/2022



AR Prefecture

082-218200137-20220411-22_016-AU
Reçu le 13/04/2022
Publié le 13/04/2022



AR Prefecture

082-218200137-20220411-22_016-AU
Reçu le 13/04/2022
Publié le 13/04/2022



AR Prefecture

082-218200137-20220411-22_016-AU
Reçu le 13/04/2022
Publié le 13/04/2022



AR Prefecture

082-218200137-20220411-22_016-AU
Reçu le 13/04/2022
Publié le 13/04/2022



AR Prefecture

082-218200137-20220411-22_016-AU
Reçu le 13/04/2022
Publié le 13/04/2022



AR Prefecture

082-218200137-20220411-22_016-AU
Reçu le 13/04/2022
Publié le 13/04/2022



AR Prefecture

082-218200137-20220411-22_016-AU
Reçu le 13/04/2022
Publié le 13/04/2022



AR Prefecture

082-218200137-20220411-22_016-AU
Reçu le 13/04/2022
Publié le 13/04/2022



AR Prefecture

082-218200137-20220411-22_016-AU
Reçu le 13/04/2022
Publié le 13/04/2022



AR Prefecture

082-218200137-20220411-22_016-AU
Reçu le 13/04/2022
Publié le 13/04/2022



AR Prefecture

082-218200137-20220411-22_016-AU
Reçu le 13/04/2022
Publié le 13/04/2022



AR Prefecture

082-218200137-20220411-22_016-AU
Reçu le 13/04/2022
Publié le 13/04/2022



AR Prefecture

082-218200137-20220411-22_016-AU
Reçu le 13/04/2022
Publié le 13/04/2022



AR Prefecture

082-218200137-20220411-22_016-AU
Reçu le 13/04/2022
Publié le 13/04/2022



AR Prefecture

082-218200137-20220411-22_016-AU
Reçu le 13/04/2022
Publié le 13/04/2022


